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©  Installation  d'extraction  d'eau  de  fils  en  bobines. 

(2)  La  machine  comprend  deux  cuves  (1  et  2)  à 
l'intérieur  desquelles  tournent  des  paniers  (3)  sup- 
portant  les  chargeurs  porte-bobines  (4)  qui  sont  ac- 
tionnés  dans  différentes  directions  par  un  carrousel 
(10)  guidé  le  long  d'une  colonne  centrale  (13)  à  la 
montée  et  à  la  descente.  Cette  disposition  permet, 
moyennant  une  rotation  de  180°  du  carrousel,  une 
excécution  rapide  du  chargement  et  du 
déchargement  des  bobines  traitées  et  des  bobines  à 
traiter,  en  éliminant  les  temps  morts  des  différentes 
phases  opératoires  de  la  machine. 

L'ensemble  est  actionné  hydrauliquement,  y 
compris  le  mouvement  des  paniers  (3)  commandés 
par  des  moteurs  (18),  au  moyen  d'une  petite  cen- 
trale  hydraulique  appropriée  et  du  tableau  électrique 
de  commande  (26)  qui  lui  est  associé  et  qui  assure 
de  manière  automatique  à  l'aide  d'un  circuit  logique 

mm  le  déroulement  de  toutes  les  opérations  nécessaires 
^  au  bon  fonctionnement  de  la  machine. 
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d.1  (  -àlà 

La  présente  invention  a  pour  but  ta  réalisation 
une  machine  à  paniers  tournants  multiples  des- 
îées  à  être  utilisée  comme  hydro-extracteur  pour 
s  filés  enroulés  sur  des  bobines. 

Il  s'agit  en  l'occurence  d'une  machine  dans 
quelle  les  filés  de  laine,  de  coton,  de  fibres 
•tificielles  ou  autres,  enroulés  sur  des  bobines 
Divent,  après  immersion  dans  le  bain  de  teinture, 
jbir  une  hydro-extraction  en  vue  d'être  soumis  à 
es  traitements  ultérieurs  de  travail. 

A  l'heure  actuelle  les  filés  en  bobines,  au  sortir 
e  l'opération  d'immersion  dans  le  bain  de  teinture, 
assent  au  poste  d'hydro-extraction  après  avoir  été 
lacés  à  l'intérieur  de  paniers  tournants  disposés 
uivant  des  circonférences  différentes  qui  partent 
e  l'extérieur  desdits  paniers  et  qui  convergent 
ers  le  centre. 

Toutefois,  cette  disposition  comporte 
lévitablement  un  défaut  d'uniformité  dans  le  taux 
'extraction  parmi  les  différentes  bobines,  dû  non 
eulement  au  fait  que  les  bobines  les  plus 
xtérieures  sont  soumises  à  une  action  plus  impor- 
ante  par  la  force  centrifuge,  mais  également  au  fait 
lue  ces  bobines  se  trouvent  en  appui  les  unes 
ontre  les  autres. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  hydro- 
ixtracteur  pour  filés  en  bobines,  pourvu  de  paniers 
ournants  à  l'intérieur  desquels  sont  placées  les 
>obines  de  filés  supportées  par  des  bras  appro- 
>riés  (qui  forment  les  chargeurs)  et  permettant 
mxdites  bobines  de  se  déplacer  uniquement  dans 
e  sens  radial  grâce  à  des  fentes  pratiquées  dans 
esdits  bras,  lesquelles  fentes  autorisent,  sous  l'ef- 
et  de  la  force  centrifuge,  la  prise  d'appui  des 
)obines  contre  la  paroi  interne  des  paniers. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
>n  prévoit  que  chacun  des  ensembles  comprenant 
e  panier  tournant,  son  arbre  de  commande,  le 
nanchon  pour  le  guidage  de  cet  arbre  et  le  moteur 
îydraulique,  est  suspendu  à  un  dispositif  élastique 
approprié  supporté  par  trois  séries  de  ressorts  tra- 
/aillant  en  traction,  tandis  qu'une  série  d'amortis- 
seurs  compense  le  balourd  éventuel  de  la  charge 
Dlacée  à  l'intérieur  des  paniers  tournants,  en  don- 
nant  lieu  à  un  mouvement  de  rotation  parfaitement 
uniforme  et  silencieux  même  aux  vitesses  élevées 
(1500  tours/minute),  ce  qui  se  révèle  parti- 
culièrement  avantageux  quant  à  l'efficacité  de  la 
machine  et  à  son  caractère  silencieux. 

Conformément  encore  à  une  autre  ca- 
ractéristique  de  l'invention,  on  prévoit  que  les  char- 
geurs  porte-bobines,  au  nombre  de  quatre,  sont 
supportés  par  un  carrousel  commandé  hydrauli- 
quement  et  constitué  par  une  croix  formée  par 
quatre  bras  ;  ce  carrousel  peut  se  soulever  pour 
l'extraction,  en  dehors  des  paniers,  de  deux  char- 

geurs  de  bobines  déjà  traitées,  tourner  de  180°  et 
redescendre  en  introduisant  dans  les  paniers  deux 

nouveaux  cnaryeurs  ci  en  onoiiom  jiiiiuhoi~imv.,i 
les  deux  autres  paniers  déjà  traités  sur  un  plateau 
approprié  de  chargement  et  de  déchargement,  afin 

que  pendant  le  temps  mort  de  centrifugation 
l'opérateur  ait  la  possibilité  de  préparer  les  deux 
chargeurs  subséquents,  en  les  déchargeant  des 
bobines  déjà  traitées  et  en  les  chargeant  avec 
celles  à  traiter. 

Tout  l'ensemble  est  bien  entendu  muni  des 
}  différentes  commandes  qui  sont  nécessaires  à  la 

réalisation  automatique  de  l'intégralité  de  la 
séquence  opératoire,  à  savoir  :  engagement  des 
chargeurs  dans  les  paniers  tournants  avec  ferme- 
ture  des  couvercles,  démarrage  du  cycle  de  centri- 

5  fugation,  arrêt,  ouverture  des  couvercles  et  extrac- 
tion  des  chargeurs  traités,  rotation  du  carrousel 
avec  mise  en  place  de  nouveaux  chargeurs  à  trai- 
ter,  fermeture  des  couvercles  et  commencement 
d'un  nouveau  cycle. 

o  La  machine  va  maintenant  être  ci-après  décrite 
de  manière  plus  détaillée  avec  l'aide  des  planches 
de  dessin  annexées  dans  lesquelles  : 

La  fig.  1  (planche  I)  est  une  vue  en  élévation 
de  l'ensemble  de  la  machine  suivant  l'invention. 

5  La  fig.  2  (planche  II)  est  une  vue  en  plan  par 
dessus  de  cet  ensemble. 

La  fig.  3  (planche  III)  est  une  vue  en 
élévation  avec  demi-coupe  montrant  la  même  ma- 
chine. 

•o  La  fig.  4  (planche  IV)  est  une  vue  de  côté 
montrant  un  support  propre  à  soutenir  une  bobine. 

La  fig.  5  (planche  V)  est  une  coupe  verticale 
représentant  un  panier  tournant  renfermant  un 
chargeur  avec  une  bobine  montée  verticalement. 

i5  La  fig.  6  (planche  VI)  est  une  coupe  verticale 
d'un  panier  tournant  montrant  une  variante  de 
réalisation  d'un  chargeur  équipé  de  barreaux 
orientés  suivant  des  axes  horizontaux. 

La  fig.  7  (planche  VII)  est  une  vue  de  côté 
to  montrant  à  l'état  isolé  l'un  des  bras  du  chargeur 

suivant  fig.  5. 
La  fig.  8  est  une  vue  en  plan  de  ce  bras. 
La  fig.  9  en  est  une  coupe  transversale  sui- 

vant  le  plan  indiqué  en  IX-IX  en  fig.  8. 
i5  La  fig.  10  est  la  coupe  suivant  le  plan  X-X  de 

fig.  8. 
Comme  on  peut  le  voir  en  fig.  1,  2  et  3  du 

dessin  annexé,  la  machine  comprend  un  premier 
groupe  formé  dans  le  présent  cas  par  deux  enve- 

50  loppes  ou  cuves  extérieures  fixes  référencées  1  et 
2,  à  l'intérieur  desquelles  tournent  les  paniers  3 
supportant  les  chargeurs  4  dont  on  aperçoit  les 
couvercles  5  et  6  sur  les  figures  précitées,  tandis 
que  les  deux  autres  7  et  8  se  trouvent  à  l'extérieur 

55  desdites  cuves  en  surmontant  les  deux  autres 
chargeurs  qui  sont  disposés  sur  le  plateau  de 
chargement  9  afin  d'être  déchargés  des  bobines 
déjà  traitées  et  d'être  rechargés  avec  des  bobines 
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à  traiter. 
Les  couvercles  et  les  chargeurs  sont  montés 

sur  un  carrousel  tournant  à  quatre  bras  référencé 
10,  qui  est  pourvu  d'un  arbre  central  11  et  qui  est 
mis  en  rotation  par  un  vérin  hydraulique  de  com- 
mande  12  ;  il  est  prévu  que  tout  l'ensemble  peut 
se  soulever  et  redescendre  en  étant  guidé  par  la 
colonne  13  à  profil  en  double  T,  et  ce  par  l'in- 
termédiaire  d'un  chariot  approprié  14  actionné  par 
un  vérin  hydraulique  15. 

En  fig.  3,  on  notera  que  chaque  ensemble 
formé  par  un  palier  tournant  3,  un  chargeur  4,  un 
arbre  16,  un  manchon  de  guidage  17  et  un  moteur 
hydraulique  18,  est  suspendu  à  un  bâti  oscillant  19 
à  trois  bras  qui  est  soumis  à  l'action  de  ressorts  de 
traction  20  autorisant  une  oscillation  élastique  à 
l'intérieur  de  certaines  limites.  A  titre  de  sécurité 
pour  le  cas  où  certains  de  ces  ressorts  viendraient 
à  se  rompre,  on  a  prévu  des  tampons  21  montés  à 
poste  fixe  sur  des  montants  correspondants  22. 

Des  amortisseurs  23  fixés  d'une  part  au  moyen 
d'agrafes  appropriées  24  aux  montants  22  précités, 
d'autre  part  à  des  entretoises  25  solidaires  du  bâti 
oscillant  19,  réduisent  de  manière  notable  le  ca- 
ractère  bruyant  de  l'ensemble  mobile  au  cours  de 
l'opération  de  centrifugation. 

La  tableau  électrique  de  commande  26  permet 
l'actionnement  d'une  petite  centrale  hydraulique  27 
comprenant  un  moteur  électrique  28,  une  pompe 
triple  logée  à  l'intérieur  d'un  bloc  d'électro-vannes 
29  et  un  échangeur  de  chaleur  30  (fig.  3)  pour  le 
chauffage  de  l'huile,  cette  dernière  alimentant  l'en- 
semble  de  l'installation  aussi  bien  en  basse  qu'en 
haute  pression. 

En  fig.  4,  on  peut  voir  une  forme  de  réalisation 
d'un  support  mobile  pour  une  bobine,  lequel  sup- 
port  est  formé  par  un  noyau  31  à  profil  tronconique 
(ce  noyau  peut  également  être  prévu  cylindrique) 
fixé  de  manière  élastique,  au  moyen  d'une  butée 
32,  d'un  ressort  33  et  d'une  goupille  déformable 
34,  à  l'élément  de  base  35  ;  celui-ci  est  muni  d'un 
guide  inférieur  36  qui  peut  se  déplacer  à  l'intérieur 
de  fentes  ménagées  dans  les  bras  37  et  38  (fig.  5) 
des  chargeurs  décrits  plus  loin  de  manière  plus 
détaillée,  en  référence  aux  fig.  7  à  1  0. 

Suivant  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  on  peut  prévoir  d'engager  les  bobines  sur 
des  barreaux  radiaux  39  et  40  (fig.  6)  fixés  à  un 
manchon  central  41  . 

Cette  dernière  disposition  permet  d'éviter  les 
inconvénients  consécutifs  à  la  déformation  de  la 
surface  latérale  de  la  bobine  qui  vient  prendre 
appui  contre  la  paroi  interne  du  panier  tournant  3 
sous  l'effet  de  la  force  centrifuge. 

Cette  disposition  est  adoptée  pour  les  types  de 
filés  très  délicats. 

Il  va  de  soi  qu'on  peut  imaginer  d'autres  for- 
mes  de  réalisation  pour  les  chargeurs. 

En  fig.  7  et  8,  on  a  illustré  une  forme  de 
réalisation  d'un  bras  42  du  chargeur  4,  qui  com- 
porte  une  fente  43  qui  s'élargit  dans  la  partie 
arrière  44  afin  de  permettre  l'introduction  du  guide 

5  36  (fig.  4)  faisant  saillie  vers  le  bas  à  partir  de 
l'élément  de  base  35  du  support  porte-bobines  31. 
Fig.  9  et  10  font  bien  apparaître  la  section  trans- 
versale  IX-IX,  respectivement  X-X,  du  bras  42. 

Bien  entendu,  les  formes  de  réalisation  parti- 
w  culières  de  la  machine  ont  été  indiquées  à  titre 

d'exemple  non  limitatif,  ladite  machine  pouvant 
évidemment  être  réalisée  de  manière  différente, 
notamment  en  fonction  de  sa  capacité,  c'est-à-dire 
du  nombre  et  du  volume  des  bobines  à  traiter.  Plus 

75  précisément,  les  bras  des  chargeurs  peuvent  être 
au  nombre  de  cinq,  si  ou  huit  par  rangée,  tout  en 
conservant  les  autres  caractéristiques  de  la  ma- 
chine. 

I!  en  va  de  même  pour  les  différents  types  de 
20  chargeurs.  Toutes  ces  formes  possibles  de 

réalisation  de  la  macbine  doivent  être  considérées 
comme  entrant  dans  le  cadre  du  brevet. 

25  Revendications 

1  .  Hydro-extracteur  pour  filés  en  bobines,  pro- 
pre  au  traitement  des  filés  en  bobines 
précédemment  colorés  dans  des  cuves  de  teinture, 

30  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  quatre  chargeurs 
porte-bobines  dont  deux  travaillent  à  l'intérieur  de 
paniers  tournants  (3),  eux-mêmes  disposés  à 
l'intérieur  de  deux  cuves  (1  et  2)  susceptibles 
d'être  fermées  à  l'aide  de  couvercles  (5  et  6), 

35  tandis  que  les  deux  autres  chargeurs  sont  disposés 
sur  un  plateau  de  chargement  (9)  pour  permettre 
les  opérations  de  déchargement  des  bobines  déjà 
traitées  et  de  chargement  des  bobines  à  traiter,  les 
couvercles  et  les  chargeurs  étant  montés  sur  un 

40  carrousel  (10)  actionné  par  une  petite  centrale  hy- 
draulique  (27)  et  un  tableau  de  commande  corres- 
pondante  (26)  convenablement  agencés. 

2.  Hydro-extracteur  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  support  porte-bobi- 

46  nés  (21)  est  fixé  élastiquement,  à  l'aide  d'une 
butée  (32),  d'un  ressort  (33)  et  d'une  goupille 
élastique  (34),  à  un  élément  de  base  (35)  muni 
d'un  guide  inférieur  (36)  qui  permet  le  déplacement 
radial  de  chaque  bobine  à  l'intérieur  d'une  rainure 

50  (43)  ménagée  dans  chaque  bras  (42)  du  chargeur, 
laquelle  bobine  est  repoussée  par  la  force  centrifu- 
ge  contre  les  parois  internes  des  paniers  tournants 
(3). 

3.  Hydro-extracteur  suivant  les  revendications  1 
55  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'au  cours  de  l'opération 

de  centrifugation,  chaque  chargeur  opère  à 
l'intérieur  de  son  panier  (3)  tandis  que  tout  l'en- 
semble  comprenant  ce  panier  tournant  (3),  son 

3 
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largeur  (4),  son  arbre  (16),  le  mancnon  (i/)  pour 
i  guidage  de  celui-ci  et  le  moteur  hydraulique 
8)  est  suspendu  à  un  bâti  oscillant  à  trois  bras 
9)  soumis  à  l'action  de  ressorts  de  traction  (20) 
ui  permettent  son  oscillation  élastique  à  l'intérieur  5 
e  certaines  limites,  la  machine  comprenant  en 
utre,  à  titre  de  sécurité  pour  le  cas  où  certains 
es  ressorts  précités  viendraient  à  se  rompre  des 
impons  (21)  ancrés  à  demeure  sur  des  montants 
orrespondants  (22),  ainsi  que  des  amortisseurs  ro 
>3)  fixés  d'une  part  au  moyen  d'agrafes  (24)  aux- 
its  montants  (22)  et  d'autres  part  à  des  entretoi- 
es  (25)  faisant  partie  du  bâti  oscillant  (19)  pour 
îduire  de  manière  notable  le  caractère  bruyant  de 
ensemble  mobile  au  cours  de  l'opération  de  cen-  75 
ifugation,  et  ce  même  aux  vitesses  élevées  de 
station  (1500  tours/minute). 

4.  Hydro-extracteur  suivant  la  revendications  1 
t  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  chargeur  porte- 
iobines  comprend  un  noyau  central  (41)  sur  lequel  20 
ont  radialement  fixés  des  bras  (42)  ou  des  bar- 
eaux  (39  et  40)  sur  lesquels  sont  engagées  les 
lobines  de  filés  à  traiter,  lesquelles  bobines  sont 
bres  de  se  déplacer  radialement,  mais  sont  rete- 
lues  par  la  paroi  interne  du  panier  (3)  au  cours  de  25 
opération  de  centrifugation. 
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